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1. Points principaux 

 

Durant le mois de juin, les efforts du projet ont permis d’obtenir des résultats lors 

d’une opération d’arrestation à Guiglo le 30/06/2022, à l’ouest de la Côte d’Ivoire ou 

2 trafiquants ont été arrêtés avec 153kg d’écailles de pangolin. 

Notre équipe a suivi l’affaire San Kouamé et N’douffou, arrêté en septembre 2019 en 

essayant de vendre 2 défenses d’éléphant. L’affaire est en instruction depuis. 

Notre équipe a également suivi l’affaire des 4 personnes arrêtées le 3 octobre dans 

un hôtel d’Abidjan avec 38kg d’ivoires. L’affaire est en instruction. En effet, 

l’arrestation avait été perturbée par l’arrivée d’hommes armés se présentant comme 

des éléments du CCDO, une autre unité mixte de la police. Sans ordre de mission ni 

uniformes, ils avaient tenté de faire obstruction. L’instruction permettra de faire la 

lumière sur toute cette affaire. 

Le projet continue sa collaboration avec les autorités de Côte d’Ivoire, notamment 

avec l’Unité de Lutte contre la Criminalité Transnationale (UCT), l’OIPR, l’Office 
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Ivoirien des Parcs et Réserves et avec le MINEF (Ministère des Eaux et Forêts) et la 

Direction de la Faune du MINEF. 

 

2. Investigations 

Le mois de Juin nous a vu nous concentrer sur des réseaux déjà identifiés de 

trafiquants dans tout le pays ce qui a permis d’arrêter deux trafiquants. 

 

 

Missions 

d’investigations 

Région Nombre 

d’Opérations 

Nombre de 

trafiquants ciblés 

31 09 01 32 

 

 

3. Opérations 

 

Tableau des Opérations 

 

 

Nombre 

d’opérations 

 

Régions 

 

Nombre de 

trafiquants 

arrêtés 

 

Produits de contrebande 

1 1 2 153kg d’écailles de pangolins 

 

Le 30/06/2022, les équipes de l’UCT, de la DPFE du MINEF et de EAGLE Côte d’Ivoire ont suivi la trace 

d’un réseau de trafiquants d’écailles opérant entre le Liberia et la Côte d’Ivoire en passant par Guiglo, 

ville a l’Ouest du pays proche du Liberia et connue pour être un haut lieu de trafic.  



Le premier trafiquant a été arrêté alors qu’il s’apprêtait a vendre la contrebande, 153kg d’écailles 

repartis dans 2 sacs. Très fermé, il a essayé de protéger le propriétaire mais a finalement permis de le 

localiser. Rapidement arrêté au marché, le propriétaire s’est avéré être son grand frère qui vit au 

Liberia, rassemble les écailles et les envois à moto avec de son petit frère depuis le Liberia jusqu’à 

Guiglo. Cela montre bien la facilité que peuvent avoir les trafiquants pour transporter leur 

contrebande entre les pays. Le propriétaire a admis vendre des écailles a des chinois et des 

NIgerians. La Chine est le plus gros marché au monde pour les écailles et le Nigeria une des plus 

grosses plaques tournantes du continent Africain pour les produits issus des espèces protégées 

comme les écailles de pangolin et les ivoires. Placés sous mandat de dépôt, ils seront jugés le mardi 

12 juillet au tribunal de Guiglo. 

 



 



 

 

 

4. Legal 

En Juin, le département légal a travaillé sur plusieurs dossiers : 

 La refonte du kit juridique afin d’appuyer les autorités ivoiriennes 

 L’organisation de l’opération de Guiglo du 30/06/2022 

 Le suivi de la procédure a Guiglo de l’opération du 30/06/2022 

 Le département juridique a suivi les affaires en instruction du projet : l’affaire 

San Kouame et N’douffou, en instruction depuis septembre 2019. Le dossier a 

été transmis au procureur qui devrait décider bientôt de la suite de la 

procédure.  

 L’affaire de l’arrestation du 31/10/2021 concernant 4 personnes arrêtées en 

flagrant délit de vente de 38kg d’ivoires bruts est également en instruction. 2 

autres personnes étaient présentes sur les lieux de la vente mais se sont 

identifiées comme des membres du CCDO. L’un d’entre eux a pu être entendu 

à l’UCT, le deuxième ne s’est pas présenté. Les personnes armées qui ont 

essayé de les protéger et d’empêcher l’arrestation des autres suspects et la 

saisie des ivoires sont également concernés par la procédure.  



 

 

5. Media 

Il n’y a pas eu de publication ce mois-ci. 

 

Tableau des Médias 

Nombre total de pièces 

médiatiques :  

0 

Télévision Radio Presse écrite Internet 

0 0 0 0 

 
 

Nombre de 

Missions 

(Préciser le 

lieu et 

raison) 

Nombre de 

trafiquants 

derrière les 

barreaux ce moi 

ci, préciser le lieu 

Nombre 

de 

trafiquants 

jugés  

Les 

peines 

de 

prison 

ce 

mois 

ci 

Nombre de 

trafiquants 

condamnés 

(Peine de 

prison) 

Nombres 

d’audiences 

suivies 

 

2 

(Préparation 

OP Guiglo, 

Op Guiglo) 

7 dont 3 à la 

maison d’arrêt 

et de 

correction 

d’Abidjan, 1 à 

la Maison 

d’arrêt et de 

correction 

d’Abengourou, 

1 à la maison 

d’arrêt et de 

correction de 

Bondoukou 

 2 a la maison 

d’arrêt de Man 

 

0 

 

0 

 

0 

 

0 



 
 
 
 

6. Relations extérieures 

 

 Dans le cadre de la collaboration entre EAGLE CI et l’UCT, le Coordinateur a eu 

une réunion avec les officiers afin d’avancer sur les grandes enquêtes 

 Le coordinateur a rencontré l’OIPR afin de poursuivre la collaboration entre 

EAGLE Côte d’Ivoire et l’Office Ivoirien des Parcs et Reserves. 

 Le coordinateur a rencontré la direction de la faune afin de parler de la 

collaboration entre le MINEF et EAGLE Côte d’Ivoire ainsi que pour planifier 

des formations à venir dans le second semestre de 2022. 

 
 

7. Management  

 Le management a poursuivi l’effort de recrutement de nouveaux enquêteurs 

et enquêteur en ligne, Des entretiens ont eu lieu afin de choisir les meilleurs 

pour la bonne marche du projet. 


